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GUIDE de
L•ÉTUDIANT
HANDICAPÉ

INSTITUT CATHOLIQUE DE PARIS
21 rue d•Assas 75270 PARIS CEDEX 06
01 44 39 52 00 € www.icp.fr

Établissement privé d•enseignement supérieur



La politique volontariste

Face à la douloureuse question du handicap, une seule attitude est possible :
faire une analyse exacte des conséquences concrètes des handicaps qui em-
pêchent l’intégration dans la vie commune ; rechercher des actions pratiques
qui peuvent sinon détruire au moins alléger ces conséquences, et enfin mettre
en place des solutions techniques adéquates.

Le handicap moteur entrave le déplacement, l’accès à certains services, l’uti-
lisation de certains outils. On connaît la nature des moyens à mettre en œuvre
pour réduire ces aliénations : ils sont parfois simples, parfois très onéreux, mais ils
supposent toujours une attention volontaire des architectes et des spécialistes
de l’ergonomie.

Ne pas fermer les yeux, inventer, deux attitudes qui sont des variantes de la vo-
lonté d’agir.

Pour sa part, et dans la mesure de ses moyens, l’Institut Catholique de Paris a
multiplié les rampes d’accès, les ascenseurs, les petits monte-charge, les sièges
particuliers, les commodités spécialisées : le chantier n’est pas clos, mais il a
déjà beaucoup fait.

Pierre CAHNÉ
Recteur de l’Institut Catholique de Paris
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ACCUEIL

� Responsables de l'accueil des étudiants handicapés

Chaque Faculté ou organisme de l'Institut Catholique de Paris a désigné un res-
ponsable d'accueil des étudiants handicapés. Ce responsable est chargé d'as-
surer la coordination des différentes actions en votre faveur. Il est votre
interlocuteur privilégié pour vous aider à résoudre les difficultés que vous pour-
riez rencontrer durant vos études.

• Faculté de Théologie et de Sciences Religieuses - F.T.S.R.
Nom du responsable : Sœur Catherine Fino
Tél.  : 01 44 39 52 53 • e.mail : c.fino@icp.fr

• Faculté de Droit Canonique
Nom du responsable : secrétariat du Doyen
Tél.  : 01 44 39 52 82 • e.mail : droit.canonique@icp.fr

• Faculté de Philosophie
Nom du responsable : secrétariat du Doyen
Tél.  : 01 44 39 52 64 • e.mail : philosophie@icp.fr

• Faculté de Sciences Sociales et Économiques - F.A.S.S.E.
Nom du responsable : secrétariat du Doyen
Tél.  : 01 44 39 52 89 • e.mail : fasse@icp.fr

• Faculté des Lettres
Nom du responsable : secrétariat du Doyen
Tél.  : 01 44 39 52 88 • e.mail : lettres@icp.fr

• Institut Supérieur de Pédagogie - Faculté d'Éducation
Nom du responsable : secrétariat du Doyen
Tél.  : 01 44 39 60 20 • e.mail : faculte.education@icp.fr

• Institut de Langue et de Culture Françaises - I.L.C.F.
Nom du responsable : secrétariat de la Directrice
Tél.  : 01 44 39 53 81 • e.mail : ilcf@icp.fr

• Institut d'Études Religieuses - I.E.R.
Nom du responsable : secrétariat de la Directrice
Tél. : 01 44 39 52 85 • e.mail : ier@icp.fr

• Institut Supérieur de Pédagogie - Formation
Nom du responsable : secrétariat de la Directrice
Tél.  : 01 44 39 60 04 • e.mail : isp.formation@icp.fr

• Université du Milieu de la Vie - U.M.V.
Nom du responsable : M. Hubert Schuhler
Tél.  : 01 44 39 52 70 • e.mail : umv@icp.fr
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ACCESSIBILITÉ AUX LOCAUX

Avant toute demande d'inscription il est important de déclarer votre degré de
handicap et de vous faire connaître, pour évaluer vos besoins et pour anticiper
les difficultés d'accessibilité des locaux universitaires d'enseignement, des bi-
bliothèques ainsi que pour envisager des aides pédagogiques appropriées,
l'aménagement des épreuves d'examen et les soutiens financiers.

La plupart des locaux de l'Institut Catholique de Paris sont accessibles aux étu-
diants à mobilité réduite : il est cependant préférable de se renseigner avant
l'inscription.

L'Institut Catholique de Paris, établissement construit depuis plus d'un siècle,
construction par conséquent antérieure à l'actuelle législation, a été mis en
conformité à chaque fois que cela lui a été possible. Cependant, certaines
structures n'ont pu être entièrement modifiées pour recevoir un public à "be-
soins spécifiques". Actuellement, 1/3 des salles de cours sont accessibles aux
étudiants handicapés et il est toujours d'actualité de poursuivre ces aménage-
ments.

� Aménagements spécifiques :

- rampes d'accès
- ascenseurs
- sanitaires
- 2 salles informatiques adaptées
- accès aux bibliothèques
- aménagement de certaines salles de cours 

en mobilier adapté pour fauteuils roulants
- accès à la cafétéria
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ÉTUDES

� Examens et partiels

Des mesures spécifiques sont prévues quant à l'organisation des examens et
concours publics au bénéfice des étudiants handicapés physiques, moteurs et
sensoriels afin qu'ils bénéficient d'aménagements qui préservent toutes leurs
chances de succès. Renseignez-vous auprès des responsables d'accueil des
étudiants handicapés de votre Faculté ou organisme.

� Formalités à accomplir

Lors de votre inscription, adressez au Recteur de l'Institut Catholique de Paris
ainsi qu'au responsable d'accueil des étudiants handicapés de votre Faculté ou
organisme une lettre indiquant les mesures dont vous souhaitez bénéficier. Joi-
gnez un certificat médical précisant la nature et le degré de gravité de votre
handicap.

Le Service de Médecine Préventive établira, à la suite d'une visite médicale,
une attestation précisant de quelles conditions particulières vous devrez dispo-
ser. Vous serez avisé(e) de la décision, de même que le service responsable du
déroulement de vos examens.

Cette démarche doit impérativement être renouvelée en chaque début d'an-
née universitaire même lorsque le certificat initial porte la mention "disposition
définitive".

� Coordonnées de la Médecine Préventive

Université René Descartes - Paris V
45, rue des Saints Pères
75270 PARIS CEDEX 06
Tél. 01 42 86 21 29 • Fax 01 42 86 88 08

� Mesures prévues pour les épreuves écrites et orales

La mise en place du tiers-temps pour les différentes épreuves des examens
doit être demandée dès la rentrée universitaire.

• Si vous avez un handicap moteur qui vous empêche d'écrire normalement : 
- temps de composition ou de préparation majoré d'un tiers 

(un temps de repos suffisant doit être prévu entre les épreuves) ;
- possibilité d'utiliser un clavier fourni par vous-même ;
- si vous ne pouvez écrire, ni utiliser une machine à écrire, 

assistance d'une secrétaire désignée par les responsables de l'examen.
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RESTAURATION

Une cafétéria du CROUS est installée 
à l'Institut Catholique de Paris. 
Elle est accessible aux handicapés.

Elle offre une restauration rapide
Tél.  01 42 84 05 25

TRANSPORTS

� Les frais de transport des étudiants handicapés qui fréquentent un établisse-
ment d'enseignement supérieur relevant de la tutelle du Ministère de l'éduca-
tion nationale et qui ne peuvent utiliser, pour s'y rendre, les transports en
commun du fait de la gravité médicalement établie de leur handicap, peu-
vent être pris en charge :

• par le département du domicile de l'intéressé, 
quelle que soit l'implantation géographique de l'établissement fréquenté, si
l'étudiant est domicilié en province ; renseignements auprès du bureau com-
pétent de la préfecture ; adresse Internet des préfectures sur le site du Minis-
tère de l'intérieur :
www.interieur.gouv.fr/rubriques.../votre-prefecture

• par le syndicat des transports d'Ile-de-France (STIF) 
si celui-ci est domicilié en Ile-de-France : renseignements auprès des CROUS
concernés quelle que soit l'implantation géographique de l'établissement fré-
quenté.

� La Ville de Paris délivre une carte "Émeraude" qui vous permet de voyager
gratuitement sur l'ensemble du réseau RATP/SNCF à Paris et en Ile-de-France
(zones 1 à 2). Pour l'obtenir, vous devez habiter Paris depuis au moins 3 ans et
présenter un handicap attesté par l'un des titres suivants : allocation aux
adultes handicapés, allocation compensatrice pour tierce personne et pen-
sion d'invalidité des 2ème et 3ème groupes du régime général de la Sécurité So-
ciale.

Contactez directement le Centre d'Action Sociale de votre arrondissement en
vous connectant sur le site de votre mairie d'arrondissement. 

� Paris Accompagnement Mobilité (PAM)
Le PAM est le nouveau dispositif de transport à la demande réservé aux per-
sonnes handicapées résidant à Paris. Pour obtenir votre carte "PAM PASS" veuil-
lez vous connecter sur www.pam.paris.fr
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� Le Groupement pour l'Insertion des Personnes Handicapées (GIPH)

Le GIHP Ile-de-France met en œuvre une prestation de transport porte à porte
pour les personnes à mobilité réduite ne pouvant utiliser les transports en com-
mun. Le conducteur-accompagnateur prend en charge la personne au lieu
exact où elle se trouve pour la conduire jusqu'à sa destination précise. Cette
aide peut être demandée tant pour des trajets occasionnels ou réguliers au
sein d'une même commune, que pour des déplacements interdépartemen-
taux. 

Réserver en toute simplicité : 
Guichet unique de réservation quel que soit 
votre lieu de départ en Ile-de-France : 
Tél. : 01 60 77 20 20 • Fax. : 01 60 77 07 12
E.mail : evry.transp@gihpidf.asso.fr

Excepté pour l'instant pour les Yvelines et les Hauts de Seine : 
Tél. : 01 30 16 20 80 • Fax. : 01 30 16 20 89
E.mail : trappes.transp@gihpidf.asso.fr

En Val de Marne, le SERVAL est à votre disposition : 
Tél.  : 01 56 20 10 75 • Fax. : 01 49 60 13 97

� Assistance et Transports Adaptés pour Grands Handicapés (ATAGH) 

Propose des véhicules pour handicapés moteurs (1 à 4 fauteuils par véhicule)
pour Paris, les Hauts de Seine et les aéroports. Prévenir une semaine à l'avance.
Tour N - 3 bis, rue de Cambrai - BP 198
75921 PARIS CEDEX 19
tél.  01 40 05 12 15 • Fax 01 44 72 03 16

� SNCF

Contactez la SNCF à l'avance pour préparer votre voyage. Réduction de 25 %
à 50 % dans la limite des places disponibles, si vous disposez d'une carte d'in-
validité de 80 %. Votre accompagnateur a également droit à une réduction
Pour vous aider à préparer un voyage, un numéro vert est mis à disposition :
SNCF - Accessibilité Service : Tél.  0 800 15 47 53

Les Compagnons du voyage : accompagnement. 
Accueil téléphonique 7j/7 : 01 53 11 11 13

� AIR FRANCE

Préparez votre voyage avec le Service d'Assistance aux Personnes Handica-
pées pour les Informations et les Réservations (SAPHIR). Réduction de 80 % si
vous avez une carte d'invalidité et que vous êtes accompagné(e).

SAPHIR 0 820 01 24 24 
du lundi au vendredi 9h/19h et le samedi 9h/18h

Air France : 0 802 80 28 02 14



TRAVAIL / EMPLOI

� AGEFIPH
Que vous souhaitiez conserver ou trouver un emploi, des aides financières vous
aident dans vos projets.

• Aides publiques
De nombreuses aides destinées à faciliter le retour à l'emploi existent. Elles
peuvent être mobilisées par tous, y compris les personnes handicapées.

• Aides de l'Agefiph
Afin d'aider les personnes à trouver ou à conserver un emploi, l'Agefiph, en
complément des aides publiques existantes, propose des aides adaptées.

AGEFIPH
192 Avenue Aristide Briand • 92220 Bagneux
Tél.  01 46 11 01 55
www.agefiph.asso.fr

� Le Réseau Cap Emploi

Le dispositif Cap Emploi a pour objectif de faire converger les compétences
des candidats et les besoins des entreprises.

Cap Emploi Paris - EPSR 17
27 rue Pajol • 75018 PARIS
Tél. 01 40 38 64 00
e.mail : epsr17@wanadoo.fr

� Rencontrer des entreprises

Au milieu du mois d'Octobre, l'Association pour Faciliter l'Insertion des Jeunes
diplômés (AFIJ) organise une journée "emploi stages" pour les étudiants et
jeunes diplômés en situation de handicap. Ce forum accueille un pôle forma-
tions, un pôle structures d'aides aux handicapés et un pôle entreprises. Pour plus
d'informations, consultez le site de l'AFIJ : www.afij.org
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CULTURE

� Sortir

• Le guide des sorties en Ile de France 
http://www.pidf.com/francilien/u_3/home32.asp

� Tourisme – voyages

• SNCF www.sncf.fr

• Le Routard www.routard.com

• Le Petit Futé http://www.petitfute.com/

• Centrale de destinations et d'informations touristiques 
http://www.vita-vie.com/

• Agence de voyages pour Handicapés 
http://www.access-tourisme.com/

• Tourisme France Guide 
http://fr.franceguide.com/

LA VIE ÉTUDIANTE

Pour les activités de la vie étudiante, n’oubliez pas de consulter le site des étu-
diants de l’Institut Catholique de Paris : http://www.laCatho.fr

LES “BONS TUYAUX”

� Les structures mises en place par la Ville de Paris : deux plates-formes d'ac-
cueil et d'information répondent à toutes vos questions, un CIO spécialisé
vous oriente et une permanence juridique pour sourds ou malentendants est
à votre disposition.
voir le site : www.etudiantdeparis.fr/info//60/0902

� Le CROUS vous permet de bénéficier de chambres aménagées et peut
vous rembourser les frais de transports.
voir le site : www.etudiantdeparis.fr/info//34/0902
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SITES WEB

Voici une sélection non exhaustive de sites Internet qui peuvent répondre aux
questions que vous vous posez : aides à la vie quotidienne, sites d'orientation et
d'emplois, témoignages, associations.

� Aides à la vie quotidienne

www.handicap.gouv.fr/
Site du Secrétariat d'État aux Personnes Handicapées 

www.sup.adc.education.fr/handi-U/
Ce site répertorie toutes les aides offertes aux étudiants handicapés concer-
nant la vie quotidienne, des accès aux transports, des aides et des finance-
ments, des études, etc.

vosdroits.service-public.fr/particuliers/N12.xhtml
Sur cette partie du site, vous trouverez des réponses concernant tous les as-
pects de la vie quotidienne des personnes handicapées, du formulaire à
télécharger aux actualités sur le sujet.

� Orientation et emploi

www.onisep.fr
Informations sur l'orientation des jeunes handicapés

www.ladapt.net
Site d'emplois pour les personnes handicapées

www.emailjob.com
Ce site propose aux personnes handicapées d'intégrer leurs CV dans une
CVthèque généraliste, non discriminante.

� Témoignages, associations

www.psychologie.org/decouvrir/associations.htm
Vous trouverez, classées par thème, un certain nombre d'associations natio-
nales de personnes handicapées.

www.handiweb.com
Ce site est précieux pour trouver des témoignages, des actualités, des noms
d'associations ou même ou même la liste des livraisons à domicile.
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PLAN AVEC LIEUX AMÉNAGÉS
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Locaux du site principal 21 rue d’Assas

Pour localiser un organisme ou une salle
La LETTRE indique le bâtiment
Le 1er CHIFFRE indique l’étage (e : entresol)
Ex : SALLE B01 - BÂTIMENT B RdC

Espace Vie Étudiante V0
Jobs et Logements
Service Orientation
Aumônerie
Relations Universitaires Internationales
Accueil des Étudiants Étrangers
Accueil des Prêtres, Religieux(ses) de tous pays

Plan d’orientation
21 et 26 rue d’Assas 
et 12, 22 et 24 rue Cassette 75006 Paris

Site non 
fumeur
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REZ-DE-CHAUSSÉE
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1er étage
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2ème étage


